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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2022 / 27


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 8 NOVEMBRE 2022 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le mardi huit novembre à dix-huit heures, les 
Membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont 
réunis dans le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame 
Gwenaëlle PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBLOND, GESNOUIN, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, CHENU
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY 


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames LEBAILLY, DEWAELE, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames LEGLU, GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


Mme LEBAILLY donne pouvoir à Mme PERCHERON
M. RICHARD donne pouvoir à Mme LEBLOND
Mme DEWAELE donne pouvoir à M. SOBECKI
___________________________________________________________________________


OBJET : Ligne directrice de gestion 2022 – actualisation de la gestion des 
promotions


Madame la Vice-présidente présente au Conseil d’Administration les modalités 
relatives à l’actualisation de la gestion des promotions de la ligne directrice de gestion 2022.


La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et le 
décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 ont modifié le cadre juridique relatif à 
l’avancement de grade et à la promotion interne et prévoyaient la définition de Lignes 
Directrices de Gestion (LDG), avant le 31 décembre 2020. Le Conseil Municipal et le Conseil 
d’Administration du 28 juin 2021 ont approuvé les perspectives posées dans les LDG de la 
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mandature 2020-2026. Concernant l’actualisation de la gestion des promotions, il est bien 
précisé que cette thématique devait faire l’objet d’une révision au cours de l’année 2022.


Gestion des promotions :
Tout au long de sa carrière, le fonctionnaire peut bénéficier d’avancements d’échelon, 


de grade, de promotions internes directement ou par l’intermédiaire de l'obtention d'un 
concours ou d’un examen professionnel (qui reste le moyen le plus rapide pour faire 
progresser sa carrière). 


 L’avancement de grade


L’avancement de grade a lieu dans le même cadre d’emplois. Il permet de 
progresser au sein de son cadre d’emplois en obtenant le grade immédiatement 
supérieur à celui détenu (ex : adjoint administratif à adjoint administratif principal 2ème 
classe).


 La promotion interne


La promotion interne est un mode dérogatoire au concours qui permet aux 
fonctionnaires d’accéder à un cadre d’emplois supérieur (ex : adjoint administratif 
principal 1ère classe à rédacteur).


A l’occasion de ces séances de travail en dialogue social, les représentants du 
personnel ont conformément aux LDG, fait part de leurs observations sur la gestion actuelle 
des promotions. Les points suivants ont été évoqués en séance :


 Représentation du jury ;


 L’obligation de se présenter à l’oral ; 


 Nombre de promotions par an ;


Actualisation de la gestion des promotions
Pour répondre aux observations portées dans les réunions de travail « dialogue 


social », les modifications suivantes ont été retenues pour actualiser la procédure de gestion 
des promotions : 


1 – Définition des critères : 
Au cours des différentes réunions avec les représentants du personnel, il a été 


proposé de se rapprocher des lignes directrices du centre de gestion du Calvados pour 
élargir le champ des critères (Cf. Annexe). Un travail en commun a été réalisé avec le groupe 
de travail dialogue social et le comité de direction pour valider les critères et coter les 
indicateurs.


2 – Dossier gestion des promotions : 
Un dossier est créé pour permettre le traitement de la demande de l’agent éligible à 


une promotion. Ce dossier (Cf. annexe) sera à remplir conjointement par la/le responsable 
qui a évalué l’agent promouvable et le/la directeur.trice. L’agent concerné par une promotion 
au choix prendra connaissance de la présentation de son dossier.


3 – Modalités d’organisation de la gestion des promotions : 
 La gestion des promotions se tiendra entre le mois de mai et juin de 


chaque année. 


 Seuls les dossiers des agents qui disposent d’un grade cible permettant 
un avancement de grade ou une promotion interne pourront être présentés.
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 Seuls les dossiers qui disposent d’un avis favorable de leur responsable 
seront présentés.


 Le jury en charge du traitement des promotions au choix comprendra :


 Le Maire et Président du CCAS


 Le 1er Maire-adjoint délégué aux ressources humaines


 Le Directeur.rice général des services


 Le Directeur.rice des ressources humaines


 L’entretien oral pour les agents promouvables est supprimé.


 Le nombre de promotions au choix à compter du 1er janvier 2023 est 
fixé pour le CCAS à :


 2 dont : 1 avancement de grade et 1 promotion interne, 
ou 2 avancements de grade et 0 promotion interne.


 La nomination des agents retenus au titre de l’avancement de grade 
interviendra au 1er janvier de l’année suivante ;


 Les dossiers des agents retenus pour une promotion interne seront 
transmis au centre de gestion du Calvados (CDG 14) selon les délais indiqués par 
l’établissement. La nomination s’appliquera à compter de l’inscription des agents sur 
la liste d’aptitude du CDG 14. Sous réserve de l’avis favorable de l’autorité territoriale, 
les dossiers de promotion interne retenus au titre de la gestion des promotions au 
choix des années précédentes, pourront être présentés chaque année au centre de 
gestion du Calvados.


Le comité technique, réuni le 21 octobre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité, pour l’actualisation de la gestion des promotions à compter du 8 novembre 
2022.


La gestion des promotions suite à la réussite d’un concours ou d’un examen 
professionnel reste conforme à la délibération n° AC 2019/21 du 17 juin 2019, à 
savoir ; 
 
Quota annuel : Pas de quota, mais deux conditions :


 Prise en compte du grade cible fixé pour la fonction,


 Avis favorable de l’autorité territoriale.


 
Date de nomination : 1er juillet et 31 décembre de l’année en cours. 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


APPROUVE l’actualisation de la gestion des promotions pour les agents du CCAS.


APPROUVE les critères et les cotations retenus pour le traitement des dossiers de demande 
de promotion.


APPROUVE le dossier de gestion des promotions de l’agent
.
APPROUVE les modalités d’organisation de la gestion des promotions.


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS, LE 
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2022 / 28


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 8 NOVEMBRE 2022 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le mardi huit novembre à dix-huit heures, les 
Membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont 
réunis dans le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame 
Gwenaëlle PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBLOND, GESNOUIN, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, CHENU
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY 


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames LEBAILLY, DEWAELE, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames LEGLU, GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


Mme LEBAILLY donne pouvoir à Mme PERCHERON
M. RICHARD donne pouvoir à Mme LEBLOND
Mme DEWAELE donne pouvoir à M. SOBECKI
___________________________________________________________________________


OBJET : Prime de revalorisation


Madame la Vice-présidente présente au Conseil d’Administration les modalités 
relatives à la prime de revalorisation.


Le décret n°2022-728 du 28 avril 2022 ouvre la possibilité à l’organe délibérant d’une 
collectivité ou d’un établissement public d’instituer une prime dite de « revalorisation » pour 
certains publics paramédicaux et professionnels de la filière socio-éducative de la fonction 
publique territoriale, exerçant auprès des publics fragiles. Le montant de cette prime est 
équivalent au complément de traitement instauré par le décret n°2020-1152 du 19 
septembre 2020 relatif au versement d’un complément de traitement indiciaire (CTI) à 
certains agents publics.
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I – les bénéficiaires de cette prime 


Peuvent bénéficier de cette prime :
(Art. 2. et 3. du décret n°2022-728 du 28 avril 2022)


 Les fonctionnaires sous la forme d’une « prime de revalorisation »


 Les agents contractuels sous la forme d’une « prime équivalente à 
la prime de revalorisation »


Cette prime peut également être versée aux agents territoriaux exerçant :
(Art. 4. du décret n°2022-728 du 28 avril 2022)


o Des missions d’aide à domicile auprès des personnes âgées ou des 
personnes handicapées au sein des services d’aide et d’accompagnement à domicile 
mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ;


Compte-tenu de la nécessité de reconnaître et de valoriser prioritairement les 
conditions de travail des agents du Service d’Aide à Domicile, la prime sera versée au titre de 
l’article 4 du décret aux agents sociaux territoriaux exerçant des missions d’aide à 
domicile et d’aide-ménagère auprès des personnes âgées ou des personnes 
handicapées au sein du service d’aide à domicile du CCAS.


Critères d’éligibilité : 


- Appartenir au cadre d’emplois des agents sociaux ;


- Exercer des missions d’auxiliaire de vie et/ou d’aide-ménagère ;


o Assurer les soins d’hygiène et/ou de bien être


o Aider à l’approvisionnement et à l’alimentation de la personne


o Aider au maintien de la vie sociale et relationnelle


o Aider à la réalisation de démarches administratives


o Assurer l’entretien du cadre de vie


o Participer à la vie du service et de la collectivité


II – Versement de la prime :


o La prime est versée mensuellement à terme échu. Leur 
attribution n’est pas exclusive du versement des autres primes et indemnités 
liées aux fonctions, sujétions, expertise et engagement professionnel. La 
prime pourra ainsi être cumulée avec le RIFSEEP.


o Le montant est réduit, le cas échéant, dans les mêmes 
proportions que le traitement ou le salaire.


o Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, 
services et structures, le montant de ces primes est calculé au prorata du 
temps accompli dans chacune des structures pouvant ouvrir droit à son 
versement.


o Cette prime est exclusive du versement du complément de 
traitement indiciaire prévu par le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020.



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
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III – Montant de la prime : 


o Le montant mensuel de cette prime correspond à 49 points 
d’indice majoré. Il suit l’évolution de la valeur du point d’indice. Pour les 
agents contractuels, le montant brut de la prime équivalente à la prime de 
revalorisation est défini par référence à la valeur du point d’indice et suit son 
évolution.


IV – Entrée en vigueur : 


o Les dispositions du décret s’appliquant aux rémunérations dues 
à compter du mois d’avril 2022, la prime de revalorisation peut être versée, 
de manière rétroactive, aux agents sociaux territoriaux exerçant des 
missions d’aide à domicile et d’aide-ménagère auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées concernés.


o Dès lors que ces critères sont remplis, la prime peut être versée 
à un agent titulaire, fonctionnaire-stagiaire ou contractuel de droit public.


Dans sa séance du 21 octobre 2022, le comité technique a émis un avis favorable à 
l’unanimité pour le versement de cette prime à compter du 1er septembre 2022.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


APPROUVE Le versement de la prime de revalorisation au bénéfice des agents titulaires, 
stagiaires et contractuels relevant du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux 
exerçant des missions d’aide à domicile et d’aide-ménagère auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées du service d’Aide à domicile du CCAS.


AUTORISE le versement de cette prime, de manière rétroactive, au titre des fonctions 
exercées à compter du 1er septembre 2022. 


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS, LE 
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2022 / 29


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 8 NOVEMBRE 2022 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le mardi huit novembre à dix-huit heures, les 
Membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont 
réunis dans le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame 
Gwenaëlle PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBLOND, GESNOUIN, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, CHENU
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY 


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames LEBAILLY, DEWAELE, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames LEGLU, GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


Mme LEBAILLY donne pouvoir à Mme PERCHERON
M. RICHARD donne pouvoir à Mme LEBLOND
Mme DEWAELE donne pouvoir à M. SOBECKI
___________________________________________________________________________


OBJET : Tarifs Service d’Aide à Domicile


Madame la Vice-présidente présente au Conseil d’Administration les modalités 
relatives aux tarifs du Département des heures de prestations d’aide à domicile à compter du 
premier Novembre 2022.
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Le tarif du département :


Au vu des propositions budgétaires au titre de l’année 2022, le Conseil Départemental 
a arrêté les tarifs suivants :


         01/11/2021                   01/11/2022


- Aides et employés à domicile  28,41 €                       22,61 €


- Tarif horaire moyen APA 21,23 €               22,61 €


Les autres tarifs :


Madame la Vice-présidente informe les membres du Conseil d’Administration que 
d’une part beaucoup de mutuelles et assurances nous sollicitent pour intervenir en urgence 
et que d’autre part certains usagers souhaitent un complément d’heures en plus de leur plan 
d’aide autorisé par nos partenaires.


A ce titre, Madame la Vice-présidente propose une augmentation de notre tarif au 
01/11/2022 en tenant compte de l’autorisation maximum de 3,05 % prévue en 2022 (selon le 
taux d’évolution décidé par arrêté interministériel annuel) 


 22,60 € pour les jours ouvrables (au lieu de 22 €)


 23,70 € pour les dimanches et jours fériés (au lieu de 23).
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


PROPOSE d’appliquer les tarifs pour l’activité du Service d’aide à domicile à compter du 1er 
Novembre 2022.


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS, LE 
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2022 / 30


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 8 NOVEMBRE 2022 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le mardi huit novembre à dix-huit heures, les 
Membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont 
réunis dans le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame 
Gwenaëlle PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBLOND, GESNOUIN, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, CHENU
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY 


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames LEBAILLY, DEWAELE, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames LEGLU, GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


Mme LEBAILLY donne pouvoir à Mme PERCHERON
M. RICHARD donne pouvoir à Mme LEBLOND
Mme DEWAELE donne pouvoir à M. SOBECKI
___________________________________________________________________________


OBJET : Nouvelle organisation du Service d’Aide à Domicile


Madame la Vice-présidente présente au Conseil d’Administration la nouvelle 
organisation du service d’aide à domicile.


L’objectif est d’optimiser : 
- la gestion des absences de personnel 


- la prise en charge des heures des bénéficiaires


Les plannings sur service prendront en considération les modalités suivantes ; 
- journées de 07h à 17h
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- retours soirs de 17h à 20h


- week-end du samedi matin au dimanche soir (07h-20h)


Un planning type mensuel s’organiserait ainsi : 


Une semaine journée + retours soir
Une semaine journée
Une semaine avec intégration du week-end
Une semaine journée


Lors des interventions en week-end, deux jours de repos seront répartis en amont et 
en aval. 


En Septembre, la direction a présenté à tout le service les hypothèses de travail après 
avoir rencontré les chefs d’équipe et recueillir leur avis. 


Pour la préparation de cette organisation, des travaux sous forme de groupes 
collectifs de travail (environs 7 agents) ont eu lieu courant Octobre. L’animation participative 
par la direction et la responsable du service a permis d’échanger et d’impliquer les agents 
dans le projet. Les retours sont positifs et encouragent le changement. 


L’expérimentation commencera en Janvier 2023, les bénéficiaires seront informés. Le 
service communiquera sur le fait que cette nouvelle organisation permettra d’assurer un 
service en continu.


Les nouveaux bénéficiaires auront une référente mais aussi un ou deux agents à leur 
service compte tenu des rotations. 


Dans sa séance du 21 octobre 2022, le Comité Technique a pris acte de cette 
organisation qui leur a été présentée par la direction du CCAS. 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


PREND ACTE de la nouvelle organisation interne du Service d’Aide à Domicile.


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS, LE 
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982









